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RÉSUMÉ
En 2007, 220 stations d'épuration (STEP) étaient en service dans le territoire couvert par la CIPEL (bassins
versants du Léman et du Rhône aval) totalisant une capacité de traitement de 4'130'649 équivalents-habitants.
Le bilan global de l'assainissement en 2007 se base sur les résultats de surveillance de 169 STEP pour le
phosphore total ainsi que les résultats de 163 STEP pour la DBO5.
A l'échelle du territoire de la CIPEL, la valeur du débit spécifique de 365 L@ hab-1@ j -1 reste encore trop élevée, car
nettement supérieure à la consommation d'eau journalière par personne. Les réseaux d'assainissement
transportent encore une quantité non négligeable d'eaux claires, même si les déversements ont tendance à
diminuer ces dernières années.
Globalement dans le bassin versant du Léman, les rendements d'épuration pour les paramètres DBO5 et Ptot
dépassent largement les exigences légales avec respectivement 94.9 % et 90.4 %. Le flux de pollution organique
rejeté après traitement exprimé par la DBO5 s'élève à plus de 1'800 tonnes d'O2 et à 86 tonnes pour le phosphore
total.
La part de pollution en phosphore liée aux déversements des STEP est non négligeable et des moyens devraient
être déployés en priorité pour soulager le lac de cet apport de pollution.  

ABSTRACT
In 2007, 220 wastewater treatment plants (WWTPs) were operating in the territory covered by CIPEL (catchment
area of Lake Geneva and the downstream segment of the Rhône) totalling a treatment capacity of
4'130'649 inhabitant-equivalents. The overall assessment of wastewater treatment in 2007 is based on the results
of monitoring of 170 WWTPs for total phosphorus and of 164 WWTPs for DBO5.
At the level of the CIPEL territory, the value of the specific throughput of 365 L@ inhab-1@ d -1 is still too high, because
it is clearly far in excess of the daily water consumption per person. The water treatment networks are still carrying
a not-insignificant quantity of clear water, even though outputs have tended to decrease in recent years.
Overall in the catchment area of Lake Geneva, treatment performance for the BDO5 and Ptot parameters are well
above the legal requirements, at 94.9 % and 90.4 % respectively. The organic pollution discharged after treatment,
reflected in the DBO5 , amounts to more than 2'800 metric tonnes for O2 , and 86 metric tonnes for total
phosphorus.
The fraction of phosphorus pollution linked to discharges from WWTPs is not insignificant, and priority should be
given to implementing measures to relieve the Lake from this input of pollution. 
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1. INTRODUCTION
La CIPEL réalise chaque année depuis plus de 20 ans le bilan global du fonctionnement des stations
d'épuration (STEP) du bassin versant du Léman et du Rhône aval jusqu'à la frontière franco-suisse de
Chancy, pour suivre l'évolution de l'assainissement et mesurer les efforts entrepris pour lutter contre les
pollutions d'origine domestique. Il est effectué sur la base des résultats de mesures de débits et de
concentrations (en particulier la DBO5, le phosphore total et dissous) transmis par les services compétents
des entités faisant partie de la CIPEL : départements de l'Ain et de la Haute-Savoie, cantons de Vaud,
Valais et Genève.

2. ÉTAT DES STEP
2.1 Nombre, capacité et populations raccordées

L'inventaire des STEP a été actualisé au 1er janvier 2008. Le tableau 1 donne pour chaque entité suisse
et française du bassin lémanique, le nombre de stations d'épuration, leur capacité nominale de traitement
et les populations qui y sont raccordées. 
Dans le territoire de la CIPEL, l'état de l'assainissement en 2007 est le reflet du fonctionnement de
220 STEP traitant 97 % des eaux usées issues de la population permanente (1'653'548 habitants) et  91 %
des eaux usées issues de la population saisonnière (785'283 habitants). Elles totalisent une capacité
nominale de traitement de 4'130'649 équivalents-habitants (EH).

2.2 Contrôles
La fréquence à laquelle ont lieu les contrôles et/ou les autocontrôles des STEP (avec analyse simultanée
des eaux et mesure des débits) varie d'une fois par an à une fois par jour selon les STEP et les paramètres
mesurés, ce qui influence nettement la qualité des résultats obtenus pour ce qui concerne les flux de
pollution et les rendements d'épuration.
En 2007, 164 STEP ont transmis leurs données pour le paramètre DBO5 et 169 pour le paramètre
phosphore total. Il se peut qu'un plus grand nombre de STEP aient cependant été contrôlées.

Tableau 1 : Etat des STEP et des populations raccordées à fin 2007.
Table 1 : State of the WWTPs and the numbers of people connected at the end of 2007.

Bassin
versant

(BV)

Canton /
Département

Nombre
total de
STEP

Capacité des STEP (EH) Habitants permanents
raccordés

Habitants saisonniers
raccordés

Total % déphos.1) Total % déphos.1) Total % déphos.1)

Lé
m

an

 Ain 3 21'300 97.7 % 11'235 95.5 % 2'576 98.4 %

 Genève 2 7'625 100 % 6'104 100 % 183 100 %

 Hte-Savoie 20 215'940 95.8 % 82'927 97.2 % 134'868 98.4 %

 Valais 69 1'422'628 97.9 % 280'966 99.6 % 341'141 98.1 %

 Vaud 73 1'021'764 100 % 533'169 100 % 62'007 100 %

Total BV Léman 167 2'689'257 98.5 % 914'401 99.6 % 540'775 98.4 %

R
hô

ne
 a

va
l  Ain 9 53'100 0 % 48'722 0 % 8'395 0 %

 Genève 13 901'177 66.6 % 473'710 82.3 % 24'583 80.1 %

 Hte-Savoie 31 487'115 38.4 % 216'715 33.9 % 211'530 39.5 %

 Total BV Rhône aval 53 1'441'392 54.6 % 739'147 62.7 % 244'508 42.2 %

 Total territoire CIPEL 220 4'130'649 83.2 % 1'653'548 83.1 % 785'283 80.9 %

1) indique les STEP (en pourcentage de la capacité) pratiquant la déphosphatation et le pourcentage d'habitants
permanents et saisonniers raccordés sur des stations pratiquant la déphosphatation.
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3. BILAN DU FONCTIONNEMENT DES STEP
3.1 Débits

Le tableau 2 présente les débits entrant et/ou sortant en 2007 dans 176 STEP. Pour le territoire de la
CIPEL, le débit global entrant est plus élevé en 2007 avec 846'754 m3/j au lieu de 804'807 m3/j en 2006.
Le débit des eaux effectivement traitées par les stations d'épuration, sur la base des volumes déversés,
serait de 794'235 m3/j, soit près de 94 % du débit entrant. Comme la plupart des STEP ne sont pas
équipées de débit-mètres en entrée et en cours de traitement pour mesurer les déversements, le volume
journalier réellement traité par les STEP du bassin est largement surestimé.
Les débits déversés mesurés en entrée et/ou en cours de traitement dans les installations disposant de
débitmètres, représentent près de 6 % du débit total entrant. Globalement, les débits déversés mesurés
ont diminué de 25 % par rapport à 2006. A noter que ceux-ci ne tiennent pas compte des déversements
situés sur les réseaux. On pourrait supposer que cette baisse des volumes déversés, déjà constatée en
2004 et 2006, soit liée à une meilleure séparation des eaux usées et des eaux claires. En effet, avec une
pluviométrie assez homogène durant ces 3 années (910 mm@an-1 en 2004, 1'065 mm@an-1 en 2006 et
1'136 mm@an-1 en 2007) les déversements sont passés de 71'400 m3/j en 2004 à 63'200 m3/j en 2006 et
47'600 m3/j en 2007. Cette relative amélioration doit être considérée avec beaucoup de précaution, du fait
d'une très forte hétérogénéité, d'une année sur l'autre, des mesures de déversement transmises par les
STEP.  Les débits spécifiques (par temps sec) ont été calculés de la même manière qu'en 2006 (KLEIN et
RAPIN, 2007). Ils indiquent le niveau de dilution des eaux usées par des eaux claires permanentes.
Globalement, 79 % de la population est raccordée à des réseaux de qualité moyenne avec un débit
spécifique de 250 à 450 L@hab-1@j-1, mais la valeur de 365 L@hab-1@j-1 à l'échelle du territoire de la CIPEL reste
encore deux fois trop élevée, car nettement supérieure à la consommation d'eau journalière par personne
qui est en moyenne de 150 à 180 litres. Les réseaux d'assainissement transportent encore une quantité
non négligeable d'eaux claires et à peine 12 % de la population est raccordée à des réseaux ne collectant
pratiquement que des eaux usées et dont le débit spécifique est inférieur à 250 L@hab-1@j-1.

Débit spécifique en L@hab-1@jour-1 :         en  2006         en  2007
BV Léman 363 382
BV Rhône aval 270 304
BV CIPEL 344 365

Ainsi, l'année 2007 a certes semble-t-il connu moins de déversements qu'en 2006 et 2004 mais les valeurs
élevées de débit spécifique écartent l'hypothèse d'une amélioration générale des réseaux d'assainissement.
Seul un meilleur contrôle des réseaux et des déversements permettra de connaître l'origine des eaux
parasites. La séparation des eaux usées et parasites (permanentes et pluviales) lorsqu'elle peut
techniquement être envisagée, l'optimisation du fonctionnement des ouvrages et l'entretien correct des
réseaux, sont autant d'actions qui permettent d'agir très concrètement pour diminuer les déversements et
qui doivent être soutenues par tous les services compétents en matière d'assainissement.

3.2 Phosphore
3.2.1 Phosphore total (bassin versant du Léman)

Les exigences suisse et française pour le traitement du phosphore dans le bassin du Léman sont rappelées
ci-dessous :

Réglementation
Charge brute de

pollution organique
reçue en kg/j

Concentration
maximale

Rendement
minimum

Suisse Ordonnance fédérale sur la protection des
eaux du 28 octobre 1998 (OEaux, 1998) 0.8 mgP/L 80 %

France* Arrêté ministériel du 22 juin 2007 
600 à 6'000 kg/j

> 6'000 kg/j
2.0 mgP/L 
1.0 mgP/L 

80 %
80 %

CIPEL Objectif du Plan d'action 2001-2010 0.8 mgP/L 95 %

  * l'arrêté fixe des exigences minimales à respecter, les normes de rejet étant fixées au cas par cas par le Préfet, et les
performances doivent être atteintes soit en concentration, soit en rendement.

Le tableau 3 présente le bilan de l'épuration du phosphore total pour l'année 2007 et la figure 4 illustre la
répartition entre le flux retenu, déversé, et rejeté après traitement pour chacune des STEP pour lesquelles
le phosphore total est analysé. 
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Le rendement d'épuration sur les eaux traitées atteint 90.4 % et la concentration moyenne de sortie est de
0.5 mgP/L. En tenant compte des déversements en entrée et en cours de traitement, il n'atteint plus que
87.7 %. Ces résultats satisfont pleinement les exigences légales.
La CIPEL a fixé dans son plan d'action 2001-2010 un objectif de 95 % de rendement en moyenne annuelle
pour les eaux traitées du bassin du Léman. La figure 2 montre l'évolution lente de ce rendement ces
dernières années. 
En 2007, 86 tonnes de phosphore ont été rejetées après traitement et  24 tonnes déversées après un
éventuel traitement partiel (figure 3).
Avec un rendement d'épuration de 95 %, 41 tonnes en moins de phosphore seraient rejetées après
traitement, mais il est important de souligner que la lutte contre les déversements permettrait déjà d'éviter
un apport de 24 tonnes au milieu naturel. A noter que cette part de pollution déversée est sous-estimée car
elle ne représente que les STEP qui mesurent les déversements.

Figure 1 : Qualité des réseaux d'assainissement en pourcentage de la population raccordée.
Figure 1 : Quality of the water treatment networks in terms of the percentage of the population connected.

 

Figure 2 : Evolution entre 1990 et 2007 du rendement d'abattement du phosphore total sur les eaux traitées
des STEP du bassin du Léman (source : données CIPEL).

Figure 2 : Change between 1990 and 2007 in the elimination yield of total phosphorus in the treated water from
the WWTPs of the Lake Geneva basin (source : CIPEL data).
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Figure 3 : Evolution des charges en phosphore total rejetées dans le bassin du Léman entre 1990 et 2007.
Figure 3 : Change in the total phosphorus loads discharged into the Lake Geneva basin between 1990 and

2007.

3.2.2 Phosphore dissous (P-PO4 )
Le phosphore dissous, et en particulier l'orthophosphate (P-PO4), forme directement biodisponible, joue un
rôle important dans le phénomène d'eutrophisation du lac. Le rendement moyen d'abattement de P-PO4
est calculé sur la base des analyses en entrée et en sortie transmises pour 33 des STEP astreintes à la
déphosphatation dans le bassin versant du Léman. Il est de 95 % sur les eaux traitées et de 91 % en tenant
compte des déversements mesurés. En revanche, 113 STEP ont mesuré ce paramètre uniquement en
sortie, ce qui permet d'estimer un flux de pollution d'environ 21 tonnes après traitement.

3.3 Demande biochimique en oxygène  (DBO5)
Les exigences suisse et française pour le traitement de la matière organique exprimée par la demande
biochimique en oxygène (DBO5) sont rappelées ci-dessous :

Réglementation
Charge brute de

pollution organique
reçue en kg/j

Concentration
maximale

Rendement
minimum

Suisse Ordonnance fédérale sur la protection des
eaux du 28 octobre 1998 (OEaux, 1998) 

< 600 kg/j
> 600 kg/j

20 mgO2/L
15 mgO2/L 

90 %
90 %

France * Arrêté ministériel du 22 juin 2007 
120 à 600 kg/j

> 600 kg/j
25 mgO2/L  

70 %
80 %

* l'arrêté fixe des exigences minimales à respecter, les normes de rejet étant fixées au cas par cas par le Préfet, et les
performances doivent être atteintes soit en concentration, soit en rendement.

Le tableau 4 présente le bilan de l'épuration pour la matière organique et la figure 5 illustre la répartition
entre le flux retenu, déversé, et rejeté après traitement pour chacune des STEP de plus de 1'000 EH
mesurant la DBO5. 
Le rendement d'épuration dans le bassin versant CIPEL est stable par rapport à 2006 avec 95.5 % sur les
eaux traitées et 93.1 % en tenant compte des déversements en entrée et en cours de traitement. Le flux
de pollution de la matière organique est de 2'744 tonnes d'O2 après traitement et de 1'534 tonnes d'O2
déversées au milieu naturel après un éventuel traitement partiel. La concentration moyenne de sortie est
de 9.5 mgO2/L. Ces résultats satisfont pleinement les exigences légales.
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Echelle des flux en entrée en kg/j

>25 kg/j Ptot

> 500 kg/j Ptot
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Les STEP du bassin versant
Rhône aval ne sont pas
astreintes à la déphosphatation.
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Rejeté après traitement

Déversé (pour les STEP qui mesurent les déversements)
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Figure 4 : Flux de phosphore total retenu, déversé mesuré et rejeté après traitement par les STEP
Figure 4 : Load of total phosphorus retained, discharged and output after processing by the WWTPs
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Figure 5 : Flux de DBO5 retenu, déversé mesuré et rejeté après traitement par les STEP
Figure 5 : Load of BDO5 retained, discharged and output after processing by the WWTPs
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4. CONCLUSIONS
En 2007, 220 stations d'épuration étaient en service dans le territoire de la CIPEL (Léman + Rhône aval),
totalisant une capacité de traitement de 4'130'649 équivalents-habitants (EH) pour 1'653'548 habitants
permanents et 785'283 saisonniers raccordés.
Sur les 220 STEP du territoire de la CIPEL, les données ont été transmises pour 169 STEP pour le
paramètre phosphore total et 163 pour la DBO5, ce qui représente plus de 97 % de la capacité totale de
traitement en EH du territoire de la CIPEL. Il se peut qu'un plus grande nombre de STEP ait été cependant
contrôlé en 2007. Les analyses en entrée et en sortie pour le paramètre phosphore dissous restent encore
très insuffisantes, malgré son utilité conjointe à celle du phosphore total dans l'identification de la cause d'un
mauvais fonctionnement des STEP pour l'abattement du phosphore. Les mesures en sortie sont en
revanche effectuées pour 113 STEP astreintes à la déphosphatation, ce qui représente un flux de pollution
dans le bassin versant du Léman de 21 tonnes de phosphore dissous après traitement.
Pour la matière organique exprimée par la DBO5 et pour le territoire de la CIPEL, le rendement moyen
d'élimination est stable par rapport à 2006 avec 95.5 % sur les eaux traitées (93.1 % en tenant compte des
déversements mesurés en entrée et en cours de traitement) et la concentration moyenne de sortie est de
9.5 mgO2/L . Le flux de pollution de la matière organique apporté au milieu naturel est de 2'744 tonnes d'O2
après traitement et de 1'534 tonnes d'O2 déversées brutes ou partiellement traitées.
Pour le phosphore total et pour le bassin versant du Léman, le rendement moyen d'élimination est en
très légère augmentation avec 90.4 % sur les eaux traitées (87.7 % en tenant compte des déversements
mesurés) et la concentration moyenne de sortie est de 0.5 mgP/L. 86 tonnes de phosphore ont été rejetées
après traitement et 24 tonnes brutes ou partiellement traitées, déversées au milieu naturel.
Les débits spécifiques et les déversements sont encore trop élevés, et la qualité des réseaux est
globalement non satisfaisante à l'échelle du territoire de la CIPEL, même si plus localement de gros progrès
ont été effectués. Les efforts devraient encore particulièrement se concentrer sur ces déversements, ce qui
permettrait notamment de soulager le Léman de quelques 24 tonnes de rejets directs de phosphore. Le
volume, et donc la charge déversée, est aujourd'hui encore sous-estimée du fait d'une surveillance
insuffisante des réseaux. Ce sont certainement plusieurs tonnes supplémentaires de phosphore qui arrivent
chaque année au Léman.
Il convient aussi de rappeler l'importance de la lutte à la source avec en particulier l'utilisation de produits
lave-vaisselles sans phosphate que préconise la CIPEL chaque année avec sa campagne de sensibilisation.
Les résultats 2008 sont disponibles sur le site www.cipel.org. Ces actions conduisent à réduire
progressivement la concentration en phosphore dans le Léman qui atteint 25.7 μg/L en 2007 contre 27.7
en 2006 et 29.4 en 2005. Le Léman n'est pas loin de son objectif de 20 μg/L, les performances d'épuration
des STEP du bassin du Léman doivent au moins être maintenues à leur niveau actuel, et les efforts
concentrés sur les déversements, les actions de lutte à la source et la pollution diffuse (érosion des sols par
exemple). 

BIBLIOGRAPHIE

KLEIN, A. et RAPIN, F. (2007) : Contrôle des stations d'épuration.     Rapp. Comm. int. prot. eaux Léman contre pollut.,
Campagne 2006, 205-223.

QUETIN, P. (2008) : Météorologie.     Rapp. Comm. int. prot. eaux Léman contre pollut., Campagne 2007, 19-30.



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice




